PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 AVRIL 2025
L'an deux mille vingt-cinq, le huit avril à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. MARGERIN Pascal, Maire.

	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	10
	01


Date de la convocation du Conseil Municipal :  02 avril 2025.

Présents : Mmes CHAMPAULT Elodie, COQUERY Maryline, HAUDRY Michèle, LAVISSE Françoise, PATRON-BAZIN Murielle. Mrs BATTAGLINI Florian, CHAMBON Sébastien, MARGERIN Pascal, RENAUDET Bruno, SEVESTRE Alexandre.

Absente excusée : Mme MEUNIER Elodie.      
Absents : Mmes JOLIVET-DARCHY Christine, POURON Stéphanie et M. CERVEAU Alexandre.     

A été désignée secrétaire de séance : Mme HAUDRY Michèle.

Pouvoir : Mme MEUNIER Elodie à Mme LAVISSE Françoise.
Ordre du jour :

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 04/03/2025  

Désignation d'un secrétaire de séance

- FINANCES :

Comptes de gestion 2024 : Commune et Assainissement

Comptes administratifs 2024 : Commune et Assainissement

Taux d'imposition 2025.

Budgets primitifs 2025 : Commune et Assainissement

- COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Convention de groupement CDC/Communes - Contrat Hors Foyer proposé par Citéo

Convention de service commun mutualisé pour l'instruction des demandes d'urbanisme.

********************************

M. le Maire demande au Conseil Municipal l’ajout d’une délibération supplémentaire à l’ordre du jour : 

· Don de 5 parcelles Chemin des Vignes  

Le Conseil Municipal accepte de l’ajouter à l’ordre du jour.

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 04 mars 2025 : il est approuvé à la majorité.  

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	11
	10
	0

	01
F. BATTAGLINI


· FINANCES :
APPROBATION COMPTES DE GESTION 2024 COMMUNE ET ASSAINISSEMENT :
2 délibérations identiques :

Le Conseil Municipal :

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et décisions modificatives de l’exercice 2024 qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des  mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état passif, l’état des restes  à recouvrer et l’état des restes à payer.


Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.


Considérant :


1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2024 au 31 décembre 2024,


2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;


3 ° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;


- Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ;


- demande à la juridiction financière, pour les motifs précédemment énoncés, d’exiger :  NEANT.

2 votes identiques
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	11
	10
	0


	01
F. BATTAGLINI


19 h 11 : arrivée de Mme POURON Stéphanie 
	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	11
	01


COMPTE ADMINISTRATIF 2024 COMMUNE :

Délibération :

Le Compte Administratif 2024 est adopté à la majorité

- Section de fonctionnement :

- Recettes :     







   1 293 702,22 €

- Dépenses 


 


              1 242 241,91 €
Résultat de la section de fonctionnement :


        51 460,31 €
Report de résultat 2023 en recette :         

 
     215 754,99 €

Soit un résultat de la section de fonctionnement   
                267 215,30 €
- Section d’investissement :

- Recettes :
    
   





 334 773,30 €

 - Dépenses :

                   
               


   95 139,25 €

Résultat de la section d’investissement
                                  239 634,05 €


Report du résultat 2023 de la section d’investissement           - 127 130,44 €

Soit un résultat de la section d'investissement                          112 503,61 €

M. le Maire est sorti de la salle lors du vote.

M. RENAUDET Bruno, Adjoint a été élu président de séance.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	11
	09
	0


	02
S. POURON

F. BATTAGLINI


COMPTE ADMINISTRATIF 2024 ASSAINISSEMENT :

Délibération :

Le Compte Administratif 2024 est adopté à la majorité

- Section de fonctionnement :

- Recettes :     







   41 790,97 €

- Dépenses 


 


             59 423,64 €
Résultat de la section de fonctionnement :


- 17 632,67 €
Report de résultat 2023    :                           

 
     - 12 935,21 €

Soit un résultat de la section de fonctionnement   
                - 30 567,88 €
- Section d’investissement :

- Recettes :
    
   





       54 134,12 €

 - Dépenses :

                   
               


       34 217,24 €

Résultat de la section d’investissement
                                        19 916,88 €


Report du résultat 2023 en recettes



     324 786,47 €

Soit un résultat de la section d'investissement                             344 703,35 €

M. le Maire est sorti de la salle lors du vote.

M. RENAUDET Bruno, Adjoint a été élu président de séance.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	11
	09
	0


	02

S. POURON

F. BATTAGLINI


AFFECTATION DU RESULTAT EXPLOITATION 2024 COMMUNE :

Délibération :

Le Conseil Municipal statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024 DECIDE

· d’ affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2024 d’un montant de :
267 215,30 €.

· Article 1068 : excédent de Fonctionnement capitalisé :  0 €

· Compte 002 :  267 215,30 € .
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	10
	0


	02

S. POURON

F. BATTAGLINI


AFFECTATION DU RESULTAT EXPLOITATION 2024 ASSAINISSEMENT :

Délibération :

Le Conseil Municipal statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024 DECIDE

· d’ affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2024 d’un montant de :
- 30 567,88 €.

· Article 1068 : excédent de Fonctionnement capitalisé :  0 €

· Compte 002 :  - 30 567,88 €.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	10
	0


	02

S. POURON

F. BATTAGLINI


TAUX D’IMPOSITION 2025 :
Délibération :

Le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux des contributions directes.

Les taxes communales sont :

- TAXE FONCIERE (bâti) :

32,07 %

- TAXE FONCIERE (non bâti) :
33,36 %

- TAXE HABITATION :

22,90 %

- CFE :




24,35 %

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer l'état 1259 notifiant les taux d'imposition.
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0
	0


BUDGET PRIMITIF 2025 :

COMMUNE :

Délibération :

Le budget primitif 2025 s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit :


- Section de fonctionnement :


Dépenses : 
 1 527 710,30 € 

Recettes :
 1 527 710,30 €


- Section d’investissement :


Dépenses :
    515 247,48 €


Recettes :
    515 247,48 €
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	11
	0
	01

F. BATTAGLINI




M. le Maire informe le Conseil Municipal que dans le budget prévisionnel 2025 commune investissement, le projet de l’épicerie ne figure pas parce qu’il est suspendu.

A la suite de la visite de M. MONESTIER, Inspecteur Divisionnaire, Conseiller aux Décideurs Locaux DDFIP du Cher, il a été indiqué qu’à la suite de la fermeture de l’ent. Les Volailles de Blancafort, il n’y aurait pas de conséquences sur le budget 2025. 

Les pertes de financement seraient compensées à hauteur de 90 % en 2026, puis à hauteur de 75 % en 2027 et enfin, à hauteur de 50 % en 2028.

Ce qu’il faudrait emprunter en part communale pour ce projet après attribution des subventions actuellement stabilisées, la collectivité pourrait assurer le remboursement jusqu’en 2028. En 2029, c’est l’inconnu.

2 hypothèses sont posées pour le devenir de l’entreprise :

- Si elle est reprise avec une activité à l’intérieur, il y a aura des taxes foncières et de la CFE (cotisation foncière des entreprises).

- si pas de reprise, le bâtiment deviendra une friche et dans ce cas, plus de taxes à percevoir.

L’autre problème, c’est le FNGIR (Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources) versé chaque année depuis 2011 (100 124 €) par la commune.

Cette somme est figée dans le temps et des démarches de demandes de re-calcul par les services de l’Etat sont en cours.

S’il n’y a pas de repreneur de l’entreprise, les services de l’Etat m’ont assuré qu’ils iraient très loin pour que la convention de revitalisation soit appliquée : en clair, l’entreprise qui ferme doit payer pour revitaliser le territoire qu’elle abandonne, mais à quelle hauteur ?

ASSAINISSEMENT :

Délibération :

Le budget primitif 2025 s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit :




- Section de fonctionnement :


Dépenses : 
 91 458,58 €


Recettes :
 91 458,58 €


- Section d’investissement :


Dépenses :
 395 703,35 €


Recettes :
 395 703,35 €

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	11
	0


	01

F. BATTAGLINI




· COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Convention de groupement CDC/Communes - Contrat Hors Foyer proposé par Citéo :
Délibération :

VU l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement,

VU l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des emballages ménagers,

VU l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement.

VU le courrier de Citeo en date 20 décembre 2024 désignant la CDC lauréates de l’appel à projet.

VU le modèle de convention présentée en annexe de la présente délibération.

Le Conseil Municipal après délibération :

Article 1er : Autorise le Maire, à signer la convention de groupement entre la CDC et ses Communes membre dans le cadre du Contrat Hors Foyer.

Article 2 : Les sommes perçus par la CDC seront reversées aux communes en application des conditions définis dans l’appel à projet à savoir 400€ par équipement pour les corbeilles de tri dans les espaces publics et 200€ par équipement pour les équipements dans les ERP.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


Convention de service commun mutualisé pour l'instruction des demandes d'urbanisme.

Délibération :

En conséquence des dispositions de la loi ALUR du 24 mars 2014 mettant fin à la mise à disposition des services de l’Etat pour l’instruction de l’application du droit des sols pour les communes compétentes (disposant d’un document d’urbanisme) membres d’un EPCI de plus de 10 000 habitants, la Communauté de communes Sauldre et Sologne a conclu avec la commune d’Aubigny-sur-Nère une convention relative à la gestion d’un service d’application du droit des sols, à compter du 1er juillet 2015 et pour une durée indéterminée.

Les principes retenus lors de la conclusion de cette convention sont les suivants :

· Les communes qui ne bénéficient plus de l’instruction du droit des sols par les services de l’Etat, délèguent à la CDC la gestion du service d’instruction par délibération.

· La CDC accepte de gérer l’instruction pour le compte de ces communes membres, et pour ce faire recourt par convention de gestion aux services de la commune d’Aubigny-sur-Nère.

· La CDC prend en charge financièrement le coût de ce service sans le répercuter sur les communes bénéficiaires.

· La commune d’Aubigny-sur-Nère facture à la CDC la mise à disposition de son service urbanisme, à l’exception des actes instruits pour son propre compte.

Au regard de la généralisation de la dématérialisation, du transfert de la police de la publicité de l’Etat vers les communes en 2024, et considérant la nécessaire évolution du service, notamment à l’aune de l’approbation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, la présente convention a pour objectifs :

· De clarifier la répartition des tâches entre ce qui relève des communes et ce qui relève du centre instructeur mutualisé dans toute la chaîne de l’instruction ;

· De rendre les communes partie prenante de la convention, ce qui n’était pas le cas sous le régime de la précédente convention ;

· D’inclure l’instruction des demandes relatives aux enseignes et aux autorisations de travaux dans les ERP (établissements recevant du public) au sein du service commun mutualisé, de même que le récolement ;

· D’inclure les actes réalisés par le centre instructeur mutualisé pour le compte de la commune d’Aubigny dans le service pris en charge par la CDC.

Vu l’article L.5211-4-2 du code général des collectivités territoriales, qui dispose qu’en dehors des compétences transférées, un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, une ou plusieurs de ses communes membres et, le cas échéant, un ou plusieurs des établissements publics rattachés à un ou plusieurs d'entre eux, peuvent se doter de services communs, chargés de l'exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles, dont l'instruction des décisions prises par les maires au nom de la commune ou de l'Etat ;

Considérant la nécessaire mise à jour du fonctionnement du service mutualisé d’application du droit des sols, dont la convention conclue entre la Communauté de communes et la commune d’Aubigny-sur-Nère en 2015 n’est pas adaptée ; 

Le Conseil Municipal décide : 

Article 1 : 
D’APPROUVER la convention de service commun mutualisé d’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme ci-annexée. 

Article 2 :
D’AUTORISER le maire à signer la convention de service commun mutualisé d’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme.
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	11
	0


	01

F. BATTAGLINI


ACQUISITION 5 PARCELLES CHEMIN DES VIGNES :
Délibération :
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal, les termes de la délibération N° 2024_040 du 02/07/2024 ayant pour objet l’acquisition d’une parcelle Chemin des Vignes.

M. le Maire informe le Conseil Municipal que la propriétaire de cette parcelle a décidé de céder gracieusement à la Commune, 4 autres parcelles dans le même périmètre.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide :

 - 
de confirmer les termes de la première délibération pour la parcelle AN 0032 

-
 d’accepter la cession gracieuse à la commune des 4 autres parcelles suivantes :

                 AC 0271, 0272, 0020 et 0268.

-
d'autoriser le Maire à engager toutes les démarches afférentes ainsi que la signature chez Me BONNARD Jérôme, Notaire à Argent S/S.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


ACCUEIL DE LOISIRS PETITES ET GRANDES VACANCES TARIFICATION QUOTIENTS MSA 2025 :

Délibération :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, confirme la mise en place d’une tarification sur la base des quotients familiaux des familles affiliées à la MSA pour les enfants fréquentant l’accueil de loisirs des petites et grandes vacances selon les quotients suivants :

Quotient 1 : de 0 € à 600 € : 
90 % du prix de journée

Quotient 2 : de 601 € à 800 € : 
70 % du prix de journée

Quotient 3 : de 801 € à 1001 € :
60 % du prix de journée.

(Conditions sans limitation du nombre jours)
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	12
	12
	0


	0


Fin de séance : 20 h.
Pascal MARGERIN



Michèle HAUDRY
